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La formation professionnelle tout au long de la vie

Livre I (art. L) - Principes généraux et organisation institutionnelle de la formation professionnelle

Titre Ier - Principes généraux

Chapitre Ier  - Objectifs et contenu de la formation professionnelle

Art. L. 6111-1. - (modifié par la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, art. 7) La formation professionnelle tout au long de la
vie constitue une obligation nationale.

Elle comporte une formation initiale, comprenant notamment l'apprentissage, et des formations ultérieures, qui
constituent la formation professionnelle continue, destinées aux adultes et aux jeunes déjà engagés dans la vie active ou qui
s'y engagent.

En outre, toute personne engagée dans la vie active est en droit de faire valider les acquis de son expérience,
notamment professionnelle ou liée à l'exercice de responsabilités syndicales.

Art. L. 6111-2. - Les actions de lutte contre l'illettrisme et en faveur de l'apprentissage de la langue française font partie de
la formation professionnelle tout au long de la vie.

Titre II - Rôle des régions, de l'Etat et des institutions de la formation professionnelle

Chapitre Ier - Rôle des régions

Art. L. 6121-1. - Les compétences des régions en matière d'apprentissage et de formation professionnelle des jeunes et des
adultes à la recherche d'un emploi ou d'une nouvelle orientation professionnelle sont définies par l'article L. 214-12 du code
de l'éducation.

Art. L. 6121-2. - Un plan régional de développement des formations professionnelles est élaboré dans les conditions définies
à l'article L. 214-13 du code de l'éducation.

Art. L. 6121-3. - Des conventions conclues avec les organismes collecteurs paritaires agréés au titre de la participation des
employeurs de dix salariés et plus au développement de la formation professionnelle continue déterminent l'étendue et les
conditions de participation des régions au financement des actions de formation définies à l'article L. 6313-1 ainsi qu'à la
rémunération des bénéficiaires d'un congé individuel de formation.

Chapitre II - Rôle de l'Etat

Art. L. 6122-1. - Lorsque l'Etat contribue au financement des actions de formation professionnelle, à travers les dépenses
de rémunération des stagiaires, de financement des stages ou d'investissement des centres, il conclut avec les organismes
des conventions qui prennent en compte les types d'actions de formation définis à l'article L. 6313-1, les publics accueillis,
les objectifs poursuivis et les résultats obtenus, notamment en matière d'insertion professionnelle. Les modalités particulières
de ces conventions sont définies par décret.

Lorsque ces conventions concernent des centres de formation gérés par une ou plusieurs entreprises, elles font
l'objet d'une consultation du ou des comités d'entreprise intéressés, conformément à l'article L. 2323-33.

Art. L. 6122-2. - L'étendue et les conditions de participation de l'Etat au financement des actions de formation définies à
l'article L. 6313-1 ainsi qu'à la rémunération des bénéficiaires d'un congé individuel de formation sont déterminées par des
conventions conclues avec les organismes collecteurs paritaires agréés au titre de la participation des employeurs de dix
salariés et plus au développement de la formation professionnelle continue.

Art. L. 6122-3. - Afin de faciliter l'accès aux fonctions de chef d'entreprise du secteur des métiers et d'assurer le
perfectionnement et la qualification professionnelle des chefs d'entreprise de ce secteur et de leurs salariés, l'Etat concourt,
dans les conditions fixées au présent titre, au financement des stages qui leur sont destinés.

En outre, l'Etat peut participer au financement des fonds d'assurance-formation de non-salariés prévus à l'article
L. 6332-9 créés pour ce secteur professionnel.

Art. L. 6122-4. - L'Etat concourt financièrement, dans le cadre de conventions conclues en application de l'article L. 6353-2,
à la formation des travailleurs du secteur des métiers mentionnés à l'article L. 6122-3 du code du travail et à l'article L. 718-2-2
du code rural, appelés à exercer des responsabilités dans des organisations syndicales ou professionnelles.

Cette formation peut être assurée par des centres créés par les organisations professionnelles ou syndicales ou
reconnus par celles-ci, sous réserve que ces centres obtiennent la délivrance d'un agrément des ministères intéressés.
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Chapitre III - Institutions de la formation professionnelle

Section unique - Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie

Sous-section 1 - Missions

Art.L. 6123-1. - Le Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie est chargé :
1° De favoriser, au plan national, la concertation entre l'Etat, les régions, les partenaires sociaux et les autres acteurs

pour la conception des politiques de formation professionnelle et le suivi de leur mise en oeuvre ;
2° D'évaluer les politiques régionales d'apprentissage et de formation professionnelle tout au long de la vie ;
3° D'émettre un avis sur les projets de lois, d'ordonnances et de dispositions réglementaires en matière de formation

professionnelle tout au long de la vie, dans les conditions prévues à l'article L. 2.

Sous-section 2 - Composition

Art. L. 6123-2. - Le Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie est composé de représentants
élus des conseils régionaux, de représentants de l'Etat et du Parlement et de représentants des organisations professionnelles
et syndicales intéressées.

Il comprend, en outre, des personnes qualifiées en matière de formation professionnelle.
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